
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU BAS-RHYIN 
SECRETARIAT GENERAL 

Service de l'Urbanisme 

t du Cadre de Vie 
° AZI TE PREFECT OR AL 

autorisent, à titre de régularisation, la Société 
METAC FELNCE à exploiter une unité de traitement 

de rétaux ron ferreux 10, rue de Walbourg 

à BIBLISHEIH 

LE PREFET DE LA REGION ALSACE 

PREFET DU BAS-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Eonneur 

VU la loi n° 76-563 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 du 
21 Sseptenbre 1977 relatifs aux installations classées pour la 
protection de l'environnement : 

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature 
des installations classées : 

VU la demande présentée par la Société iETAC FRANCE en vue d'obtenir 
l'autorisation, en résularisation, d'exploiter une usine de traitement 
de métaux non ferreux 10, rue de Walbourg à BIBLISHEIM ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé 
du 6 mars au 18 avril 1989 en mairie de BIBLISHEIM, le dossier 
ayant été retourné en Préfecture le 12 mai 1989 ; 

VU l'avis et les conclusions du commissaire-enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral du 8 août 1989 prolongeant jusqu'au 
12 novembre 1989 le délai pour statuer sur la demande : 

VU les avis des Conseils Municipaux de BIBLISHEIM, GUNSTETT et WALBOURG ; 

VU les avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales, du Directeur Départemental du Travail et de l' Eroloi, 
du Directeur Départenental de l'Equipement, du Directeur Départemental 
de l'Agriculture et de la Forêt, du Directeur des Services Déoartemen- 
taux d'Incendie et de Secours et du Chef du Service Régional ce 
l'Aménagement des Eaux ; 

VU l'avis du Sous-Préfet de WISSEMBOURG ; 

VU le rapport et les propositions de l'Inspecteur des Installations 
Classées de la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche 
en date du 14 septemore 1989 : 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d' Hygiène au cours de 
sa Séance du 29 septembre 1989 ; 

APRES communication à la Société METAC FRANCE du projet-d'arrêté statuant 
sur sa demande : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin :; 

suce fie



- ARRETE - 

Article ler : 

La Société Metac-France dont le siège social se situe 10. rue de 
Walbourg à 67260 Biblishein est autorisée à exploiter à la même adresse 
les installations classées suivantes soumises à autorisation : 

n° 45 : fabrication et manipulation de poudre d’aluainium en quantité 
supérieure à 100 kz (180 t/an). 

n° 46-B : dépôt de poudre. linaille d’eluminium en quantité supérieure à 
200 kg (10 tonnes). 

n° 89 ter : brovage, concassage, criblase de produits minéraux artificiels. 
la puissance installée de l'ensemble des macnines fixes étant 
supérieure à 200 kk (730 kW). 

n° 167-C traitement à froid de déchets industriels d’aluniniun. 

n 286 : stockage et activité de récupération de déchets d’aluniniuz2, la 
surface utilisée étant supérieure à 50 n2 (à l'extérieur 399 n2, 
à l’intérieur 700 m2). 

I) Règles générales d’implantation : 

Article 2 : 

Les installations seront situées et réalisées confornément aux pièces 
jointes à la demande d’autorisation,. 

* Exception faite des mesures prises pour le respect des prescri--:ons 
énunérées dans le présent arrété, tout projet de modification des plais et descriptifs annexés à la demande devra être porté, avant sa réalisation, à 
la connaissance de l’autorité préfectorale. 

Article 3 :. 

Voies d'accès : 

.Les voies de circulation à l’intérieur de l'établissement, les zones de circulation, les pistes et voies d'accès seront tracées et construites de 
telle sorte qu’elles permettent une évolution facile des véhicules anenés à y circuler. Elles seront maintenues dégagées et en constant état de 
propreté, 
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Article 4 : 

ateliers 

es ateliers doivent étre construits en 
D’une manière Zénérale, ! 

ractéristiques de réaction et de résistance au 
matériaux présentant ces ca 
feu minimales suivantes : 

ct
 

+ MUrS et parois : coupe-feu de desré ? heures 
+ Couvertures : incombustihie 
+ portes donnant vers l'intérieur : pare-rlammes de dezré 1 heure 
+ portes donnant vers l'extérieur : pare-flammes de desré 1/! houre 
+ Sol : imperméable et incombustible. 

Dans la saile ü-s machines, aucun poste habituel de travail ne devra 
se trouver À plus de 19 n d’une issue. 

Article 5 : 

Appareils eat machines 

Les appareils fonctionnant sous pression, les appareils tubuiaires 
destinés à assurer un échange ther:ique et les conpresseurs, seront 
construits conformément à la réglementation aui leur est applicable {décret du 2 avril 1926 modifié pour les appareils à pression de vayeur, Gécret du 
15 janvier 1943 modifié pour les appareils à pression 1e 5a7, wre...). 

Les appareils et machines non réglementés seront censtruits suivant 
les règles de l’art, 

Les appareils de levage (treuils, chariots élévateurs...) seront 
installés et exploités conformément aux prescriptions du décret n°-}7-1599 
du 23 août 1947. Ils feront l’objet de vérifications annuelles. et après chaque modification iportante, par un technicien connétent, 

Les matériaux servant à la construction des appareils et machines eront choisis en fenction des fluides contenus où en circulation, afin qu'il ne soient DAS sujets, notamment, à des phénomènes de corrosion accélérée ou d'érosio:. 

Article 6 

Tuvruterirs : 

Les turauteries Axbparentes seront repérées en tant que de besoin par des teintes conventionnelles, confornes à la norme XF X 08-100 homo louuée par décision lu 20 janvier 1936. 
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Article 7 

Ventilation : 

-Tous les ateliers ou locaux dans lesquels soront sis en 
gaz. liquides. poussières inflammables ou toxiques. ou ‘dans 
pourront se dégager des gaz, vaveurs, poussières intlanmabies ou 
devront être concus et aménagés de telle sorte que la ventilation nature 
assure en permanence une bonne dilution et qu’en aucun cens. ieur atrcsnäière 
ne soit ni explosive, ni dangereuse pour la santé des travailleurs. 

  

Les divers éauipements seront notanment disposés iudicieuserent sour 
faciliter cette ventilation. 

Partout où cela sera nécessaire, il sera fait aprceil à une ventiiation 
artificielle efficace. dotée en tant que de besoin, d’une captation à la 
source, afin d'obtenir dans tous les cas la aualité de l'air recuise 
et empêcher l'explosion, c'est-à-dire atteindre une concentration en 
poussières inférieure à 5 mg/Nm3 et rester en deçà d'une valeur égale 
à 10 % de la limite inférieure d'explosivité des poussières et vapeurs. 

La bonne marche des extracteurs d'air devra etre assurée de zanière 
permanente. Ils seront équipés, à cet effet, d’une alarme ‘’arrèt” lunineuce. 

a
 

Les gaines de ventilation possèderont des clapets coure-feu au passa 
des parois, Toute mesure sera prise pour éviter la propagation d’un 
explosion par les gaines de ventilation. 

e 

e 

Article 8 : 

Chauffage : 

Les foyers des appareils de chauffage de la salle des machines et du 
local abritant les machines pulvérulentes seront extérieurs à ces locaux. 

Les gaines de chauffage traversant les parois de ces locaux seront 
munies de clapets coupe-feu au droit de ces passages. 

Installations électriques : - 

Article 9 : 

Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions 
du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des 
travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants 
électriques. Les installations basse tension seront conforres aux 
dispositions de la norme NF C 15 100. 
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Les lignes électriques devront suivre des trajets bien définis. Des 
bornes où marques spéciales signaleront le tracé des câbles lorscu'ils seront enterrés, afin de permettre une identification racile de ceux-ci. 

Les appareils d'éclairage devront assurer les niveaux à éclzirement 
définis par le Code du Travail. 

Article 10 : 

Le dossier prévu à l’article 55 du décret du li novembre 1928, sera 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'inspecteur des installations classées pourra, à tout moment, prescrire au 
chef d’établissement de faire procéder à une vérification de tout où partie 
des installations électriques par un vérificateur agréé, dont le choix sera 
soumis à son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront 
supportés par l'exploitant. 

Article 11 : 

Un interrupteur général, permettant de couper le courant en cas de 
nécessité et après les heures de travail, sera mis en place. 

Article 12 : 

Le chef d’entreprise devra prendre toutes dispositions pour que les 
installations électriques de l'établissement assurant une fonction 
essentielle à la sécurité des travailleurs, dénommnées "“installatiens de 
sécurité” et qui comprennent : 

les installations assurant l'éclairage de sécurité ; 

les autres installations dont le maintien en service est nécessaire 
pour assurer la sécurité des travailleurs en cas de sinistre 

les installations dont l’arrêt inopiné ou le maintien à l'arrêt 
entraînerait des risques pour le personnel : 

soient établies, alimentées, exploitées et maintenñues en état de 
fonctionnement dans les conditions fixées par l’arrêté du 10 novembre 1978 
(J.0. du ler décembre 1976) rclatif aux circuits et installations de 
sécurité, modifié par l'arrêté du 7 juillet 1980 (J.0, du 22 juillet 1950). 

Article 13 : 

Dans la salle des machines, les installations électriques devront être 
réduites au strict nécessaire vis-à-vis des besoins de l’exploitation, tout 
autre appareil, machine où matériel étant placé en dehors d’elles. 

Les canalisations situées dans ces zones seront réalisées de façon à 
ne pas être une cause possible d’inflammation des atmosphères explosives 
éventuelles, 

En outre, ces canalisations seront convenablement protégées contre les 
chocs, contre l’action des produits qui y seront utilisés ou fabriqués 
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Article 14 : 

1. Dans la salle des machines. les installations électriques devront être 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
Kplosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 

1978 et ce ses textes d'application. 

2, Dans les zones où les atnosrhères explosives pourront apvaraïître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée . les 
installations éléctriaues devront soit répondre aux prescriptions du 
paragraphe l du présent article. soit être constituées de matériels de bonne 
qualité industrielle, aui en service normal, n’ensendrent ni arc, ni 
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

3. Dans les emplacements spéciaux définis par l'exploitant où le risque 
d’explosion sera prévenu par des mesures particulières telles la surpression 
interne, la dilution continue ou l'aspiration à la source, il sera adnis que 
le matériel soit de trpe normal. 

Dans ce cas. la réalisation et l’exvloitation de ces emplacements 
seront concus suivant les règles de l’art et de telle manière que la 
disparition des mesures particulières les protégeant n’'entraine pas de 
risque d’explosion. 

Dans tous les cas, les matériels et les canalisations électriques 
devront ètre maintenus en bon état. 

Article 15 : 

Protection contre l'électricité statiaue. les courants de circulation et la 
foudre : 

Les mesures suivantes telles que liaisons électriques (elles devront 
étre assurées par l’intermédiaire de pontets ou tous autres moyens 
équivalents assurant une bonne continuité électrique, au niveau des 
raccordements de brides) et mises à la terre seront prises pour minimiser. 
les effets de l'électricité statique, des courants de circulation et de la 
chute de la foudre sur les installations. 

Sera considéré comme "à la terre", tout équipement dont la résistance 
de mise à la terre sera inférieure ou égale à 10 ohms. 

Ces mises à la terre seront faites par des prises de terre 
particulières où par des liaisons aux conducteurs de terre créés en vue de 
la protection des travailleurs, par application du décret n°88.1056 du 11 
novembre 1988. 

Une consigne précisera la périodicité des vérifications de prises de 
terre et de la continuité des conducteurs de mise à la terre. 
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Pour se protécer des courants de circulation. des disvositions devront 
être prises en vue de réduire leurs effets. Les courants de circuiation 
volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la corrosion. 
par eXenple) ne devront pas constituer de source de danger. Des joints 
isolants pourront être utilisés. 

Les ouvrages de nrotection contre la foudre et les r 
d’installation des varatonnerres sont définis par la norme NF C 1 
honolozuée le 5 janvier 1987. 

111) Prévention et lutte contre les nuisances : 

.. Prévention de la nollution atmosvhériaue : 

Article 16 : 

Il sera interdit d'émettre dans 1’ atmosphère des fumées épaisses, des 
buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique, à la production agricoie, à la bonne conservation des monuments et 
au caractère des sites. 

Article 17 : 

Les effluents gazeux captés dans les ateliers, de même que les buées, 
les fumées et autres émanations. nuisibles ou nalodorartes, seront rejetés à 
l'atmosphère dans des conditions garantissant l'absence de ène pour le 
voisinage et le respect des valeurs limites admissibles pour la protection 
de la santé publique. 

La hauteur d'émission et la vitesse d’éjection des effluents gazeux 
seront calculées en conséauence. En particulier, les dispositions de 
l'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des 
installations thermiques en vue de réduire la pollution atnosphérique et 
d’économiser l’énergie (J.0. du 31 juillet 1975) seront apolicables aux 
installations de combustion d’une puissance supérieure à 75 th/h, consonmant 
des combustibles commerciaux et comportant des générateurs de vapeur, d’eau 
chaude, d’eau surchauffée, d’air chaud ou d'autres fluides caloporteurs. 

La mise en place de dispositifs efficaces de dépollution pourra être 
exigée en tant que de besoin. 

Article 18 : 

Les appareils destinés aux divers traitements seront clos et munis de 
joints d'étanchéité contrôlés journellement. 

Les postes où seront pratiquées des opérations génératrices de 
poussières seront munis d’un dispositif de captation relié à une 
installation de dépoussiérase. 
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Il en sera ainsi pour toute évacuation à l'extérieur à partir des 
installations, en particulier : 

— du préconcasseur 

- des broyeurs 

— des séparateurs 

du cribleur 

— des silos et trémies, .., 

L'efficacité des systèmes de dépoussiérase sera telle qu’elle linite 
les rejets de poussières à une concentration de 30 ng/Nm3. 

Un jeu de cassettes, manches ou sacs filtrants devra toujours être 
disponible sur le site pour pernettre le rempiacement immédiat du matériel 
défectueux. Dans un tel cas, les installations seront arrètées et remises en 
fonctionnement, seulement après remplacement des filtres, ou réparation. 

L'évacuation des gaz chargés en poussière fines se fera par des 
cheminées calculées selon les disrositions de l'instruction du 13 août 1971 
(Journal officiel du 27 octobre 1971). 

Article 19 : 

Tout brülase à l'air libre sera interdit. 

Article 20 : 

Des mesures périodiques ou occasionnelles pourront être prescrites par 
l'inspecteur des installations classées, tant à l'émission que dans 
l’environnement de l'établissement. 

Le mode de prélèvement à l'émission sera celui défini par les normes : 
AFNOR NF X 44-051 et X 14-052. 

Les mesures de retombées de poussières seront effectuées suivant la 
norme NF X 43-007, - 

Les frais qui résulteront de ces mesures seront à la charge de 
l'exploitant. 

. Prévention de la pollution des eaux : 

Article 21 : 

Toutes les précautions devront être prises pour éviter une pollution 
des eaux superficielles ou souterraines. 
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En particulier, les dispositions suivantes devront être avpliquées : 

a) Les ouvrages de collecte et les réseaux d’évecuation n eaux 
polluées ou suscertibies de l'être derront étre parfaitement 
étanches : leur tracé devra permettre un nettorase faciie des 
dépôts et sédinents. 

b} Les réservoirs. conte neurs, jales, füts. bidons ou bouteilles de 
stockage de produits dangereux seront izpiantés dans des c:vettes 
de a étanches susceptibles de retenir la totalité des 
produit contenus dans le plus grand des réservoirs (ou la 
AE e totale des réservoirs reliés entre eux) et au noins 30 % 
du volume des réservoirs contenus dans ia cuvette. 

Ces cuvettes devront être dotées de dispositifs permettant 
l'évacuation des eaux pluviales, sauf si elles sont abritées de 
la pluie. 

Ces disnrositifs normalement fermés, devront être étanches aux 
produits stockés en position fermée et commandés de 1’ extérieur 
de la cuvette. Ils seront résistants au feu si les produits en 
cause sont inflammables. 

c) Les aires suscentibles de recevoir les égouttures de produits 
polluants (aires sous les vannes et les ponpes, aires de 
déchargement, les sols faisant 1’ objet d'un lavage) devront être 
imperméabilisées et leurs eaux évacuées de manière à respecter 
le: normes de rejet définies ci-anrès, 

Collecte et traitement : 

Article 22 : 

En l'absence d’utilisation d’eau dans le procédé de fabrication. il 
n’y aura aucun rejet d’eau usée industrielle. 

Les eaux de refroidissement éventuelles seront recyclées, en tout ou 
partie, cn aux instructions de la circulaire ministérielle du 10 
août 1979, S’il y rejet, celui-ci se fera après passage dans un bassin 
d'observation de dimenstounoment approprié. Dans ce cas, leur température ne dépassera pas 30° C et leur qualité sera aussi bonne que lors de leur 
prélèvement. Elles pourront alors être rejetées directement au milieu 
naturel. 

Les eaux pluviales seront canalisées et rejetées directement au 
milieu naturel. 

Les équipements de traitement des effluents sanitaires (fosse septique...) feront l'objet d’une demande d'autorisation auprès de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales. Leur 
destination sera déterminée par cette autorité adñinistrative, 
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- 10 - 

Article 22 

Caractéristiiins Hoe DES ! 

Les vrojets dentuels d'aau industriolie au milieu naturel seront 
EONMmILS Aux Erescrinticas uo i‘instruction ministérielle du 8 juin 1955 {J.0. 
du 20 juin 1953) volarive À l'évacuation des eaux résiduaires des 
établissements cinssés : 

Le GH au rejet, sorn comvris entre 5,3 et 8.5, mesuré selon ia norme 
SF T 90 CCO8. 

L'effluent rejeté devra présenter les caractéristiques maximales 
suivantes : 

- 20° C en température instantanée : 

" 
= 5 n3/ l'en atières en sustension, mesurées selen la norme NE T 50 105 ; 

- 160 a£/l le demande chinigue en oxrgène, mesurée selon la norme 
mr T 99 iC1 ;: 

+49 ag/l de denande biochinique en OXY£Sène, mesurée selon La norne 

e total si on l’exprire en azote élémentaire | 

  

te total si on l’'exprine en ions ammoniua ; 

00 203 ; |
 20 #£/i en hrdrocarbures totaux, dosés selon la norre VF 

— 15 xg/l en métaux totaux, dosés selon la norme NF T 90 027 et 
NF T SO 112 ; 

- 5 ng/l en aluminium. 

Il ne sera pas décelé de conposés aromatiques hydroxylés, ni de Leurs 
dérivés halogénés. 

* En aucun cas, les valeurs de concentration à respecter ne pourront 
étre obtenues par apport d’eau de dilution (eau de refroidissement, eau 
lrniche ponpée dans la nappe, etc...). 

Contrèle et évacuation de enux : 

Des fosses-resards permettant de faire des prélèvements aux tins 
d'analrses seront constrnils à l'aval des installations et avant lés points 
de rejel, notamment sur le trajet des enux pluviales, 

Un contrôle de la qualité des eaux industriclles éventuellement rejetées, cfféctué par nn Jaboratoire agréé, pourra ëôtre imposé par 
l'inspecteur des installations classées. 
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Une  analvrse trimestrielle de La teneur en aluminium des eaux pluviales canalisées vers Je Halbmühlbach, 3era rénlicé Dar un laboratoire agréé, 

1 
Ure fois par an, une détermination de la imnlité biolcziate du ruisseau Halbaühlbach Sera cifectuée en amont et en aval des rejets de la société Metac, ainsi qu'une recherche des métanx sur es bryonhrtes. aux mêmes emplacements. 

Les frais engendrés par ces analyses seront SUpDEOrtés bar l'exnloiteont. 

L& cahier sur lequel seront censisnés les résultats des contrôies de la qualité des eeux rejetées sera tenu à la disposition de j’inspecteur des installations classées et du service charzé de la police des eaux (DDAF) . Ces derniers pourront “xXifer que les résultats des mesures leur soient adressés périodiquement. 

Le résuitat du contrôle annuel du ruieseau Hal5mühlbach sera adrogsé systématiquement à la Direction réflouaie de l’industrie et de la recherche et À La Direction départementale de l'agriculture et de la rüreét. 

«+ Prévention du bruit : ETEVeNtTIiOoN CN GPU É 

Article 24 : 

  

Les installäalions seront Construites, équipées et exploitées de facon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations mécaniques susceptibles de ConpromelLtre La santé ou la sécurité du voisinage où constituer une Sêne pour sa tranquillité, 

Aucune activité bruyante fixe (machinerie...) ne sera menée entre 2? h et 6 h du matin et les dimanches et Jours fériés. 

Article 265: 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruils aériens émis par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l’environnement du 19 juiklet 1976: et les règles techniques annexées à la circulaire n° 23 du 23 juillet 1936 relatives anx vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées, seront applicables à l’ensemble de l'établissement. 

Article 26 : 

Les véhicules de transport. (camions), les matériels de manutention et les engins de chantier, ntilisée à l'intérieur de l'établissement, devront étre conformes à La réglementation en viguene (les entins de chantier à un txpe homologué au titre du décret du 18 avril 1969 ét des toxtes subséquents), 
L'accès à l'établissement des véhicules de transport et leur départ, de même que la circulation, dans l'emprise de la Société METAC-FRANCE, des engins de manutention seront interdits les jour ouvrables entre 20 h 00 
et 7 h 00 et les dimanche et jours fériés. 
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Article 28 : 

Le contrôle «les niveaux acoustiques dans l’envirennenent se fera en se 
référant au plan joint et nu tabison ci-dessous un ent les noints de controle 2€ les valeurs corrésnondantes des niveaux-lixites admissibles. 
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Article 29 : 

Ces chiffres serviront de base pour le choix des aatériaux destinés à 
assurer l’isolation phonique de la salle des machines, sur ses quatre 
façades et éventuellement sous sa toiture. Cetta isolation sera réalis 
dans un délai de 6 mois à compter de la parution du présent arrêté, 

Cette insonorisation sera conçue également dans le Eut d’ atténuer le 
niveau sonore auquel sont exposés les travailleurs à une valeur de 85 dPA-au 
maxiarum, à l’intérieur des locaux, 

Les portes de ia salle des auchines seront munies de rappel autonome 
de fermeture. 

Article 30 : 

L'inspection dog installations classées pourra demander que des conirôles de la situalion acoustique et de la propazalion Éventuelle des “ibralions mécaniques, soient effectués par nn organisme CN une personne 
qualifiés, dent le choix sora soumis à son approbation, Les frais en seront 
supportés par l'exploitant, 

sr ss



L’inssecteur des instaliaticns ciassées pourra dëmander à 
l'exploitant de srocéder à une surveillance périodique de l'émission score 
en iinite de prouriété de l'établissement. es réeultôts des mesures seront 
tenus à la disposition de l’inspectenr des installations classées. Les frais 
en seront subportés nar l'exploitant. 

+ Prévention de la sollutien due aux déchets 

Article 31 : 

Les déchots réceptionnés devant subir ou non ne transtornation dans 
Les instaliations anpartenant à la Société Metac, ainsi que les déchets 
résultant de cette transformation seront stockés sur aires étanches. Ceux 
centenant une fraction soluble seront placés à l'intérieur des locaux à 
’abri de ia pluie. 

  

suivant leur nature Les déchets devront être entreposés 5 Ù 
5 faciliter enr récupération ou ieur avant lent évasnation, de manière à 

élimination ultérieure. 

Tls devront étre collectés et stockés dans des conditions visant à 
élininer tout risque de pollution des eaux et de l'air, d'émanation d’odeurs 
nanséabondles, de prolifération de vermine. 

Les roudres d'aluminium, non autcmatiuuement recrclées en traitenent, 
scront entallées directeuent sans communication avec l'atmosphère des 
Jocaux, dans des sacs étanches, qui seront immédiatement clos et posséderont 
une vésistance &E une étanchéité équivalentes À ceile d’un récigiont 
nétallioue. 

Les sacs seront tenus à l'abri de la pluie et de l'humidité. 

Les déchets résultant de l’activité devront être élininés 
conformément .-. disposilions de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 (J.0. 
du 16 juillet 1975) et des textes subséquents. 

Où distinyuera notamment : 

1. Les déchets assimilable aux ordures ménagères définies à l'article 2 
du décret n° 59-1081 du 21 août 1959 sur l'évacnation et la collect: des 
ordures ménagères, Ces déchets pourront être éliminés par le service de 
collecte de la localité, si celle-ci dispose d’un noven d’'élininacion 
autorisé au titre de La loi du 19 juillet 1976, Dans le cas contraire. ils seront confiés à une entreprise disposant d'un tel moven d'élimination. 

2, Les déchets récupérables ou recyclables, notanment : papicrs, cartons, 
plastiques, verres, métaux, ete... 

Jls Seront confiés, dans Ll4 mesure du rossible, à des entrenrisos 
disposant des movens de les recrcler, les régenérer ou les réutiliser, 
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4. Les déchets "spéciaux" autres que ceux visés au paragraphe précédent 
et énumérés par le décret du 19 août 1977, tels que : hydrocarbures ou déchets contenant des produits de vidange, solvants aromatiques ou chiorés. 
déchets contenant de l'amiante, des métaux lourds, substances affectées du 
Svmbole T ou E dans ia liste établie en application de l’article L’21-3 äu 
Code du Travail, les emballages vides souillés nen repris nar les fournisseurs, etc... Ils ne seront confiés au’à des entrenrises disoosant 
des movens de les recrcier, de les réutiliser ou de les détruire centre de 
détoxication agréé, entreprise de régénération des huiles usagées agréée en 
application du décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 xodifié par 
85-387 du 29 nars 1985. entreprise d’élimination disrosant d’une 
contrôlée apte à recevoir les déchets industriels, etc... . 
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Article 33 : 

L'exploitant s’assurera en fonction de la nature de ses déchets et de 
l’évolution de leur Composition aue les filières de traiterent retenues sont 
adantées à une bonne élimination. L'exploitant définira, le cas échéant. le 
cahier des charges spécifiques à l’élinination de certains de ses déchets en 
liaison avec l’éliminateur. 

Article 34 : 

L'exploitant établira un retistre pour les déchets de type “spéciaux”. 
Le registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des instaliations 
classées. Les renseisnements aui devront fisurer dans ce document sont la 
nature, les quantités. les conditions de stockage, les dates d’enlèvenent. 
le nom de la société qui effectue l'enlèvement, la destination des déchets 
et le mode d’élimination prévu, 

De la même facon, les déchets d’aluminiun et autres, récentionnés en 
tant que matière à traiter ou transitant sur le site seront intésralement 
inscrits dans un registre où figureront les mêmes renseignements, mais 
relatifs à l’origine de cet aporovisionnement. 

Article 35 : 

L’inspection des installations classées de la Direction régionale de l’industrie et de la recherche se réserve la possibilité de faire procéder à 
tout prélèvement en vue d’une identification par analyse de la qualité des déchets apportés et produits. 

Cette analyse sera réalisée par un laboratoire agréé, aux frais do l'exploitant. 

IV) Prévention des risques d'exnlosion et protection : 

Article 36: 

Toute présence d'eau dans la salle des machines et dans le hall de stockage des poudres d’aluminium sera prohibée. 

rss



  

La sails des sèra séparée du haii de stockere par un dsuble auT de protection résistant à l'onde de Fression pouvant résulter d'une 2NploSion dunes la salle des machines, andis que les baies vitrées de la salle des ñachines icuercnt sffice d'évents d’expiosion. 

  

Les locaux seront ibarrassus réaulièrement des poussières recouvrant ie scl, es parois et es anchines. à l'aide d’asnirateur présentant toutes les caractér istiimes de sécurité nécessaire (noteur étanche aux poussières et protézé thermiansment, “vacuation à la terre des charges électrostatiques). L'usage d'air comvriné pour le nettcrase des locaux sera 
sroscrilt. 

La quantité maxinaie de poussières d’aluninium déposées sur le sol de 
salle des machines ut nu local de stockage des pulvéruients ne devra pas supérieure À 40 5/52, 

  

éctenr des installations classées de. la Direction réxi 
l'industrie el de la PeCHee he D DeuUTra LS ire vrocéder à des nmesur 
retonbécs de poussières À l'intérieur « es locaux, selon ja norxe XF RETOr 25-09 TiU 

Ar£icls 39 : 

ON Añotaale de teñpérature au niveau d’un moteur faisant > He de traitement des déchets d'aluminium devra étre inmediatement signalée sur un tableau de contrôle placé en dehors de la salle dis machines. Cutte détection entrainera l'arrêt immédiat du moteur surchauffé et de la machine le précédant. 

Toute élévat 
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De nêne, les organes nobiles risquant de subir des échauffements seront ho uenent coutrélés. 

Article 40 : 

La taille des conduites sera calculée de manière à assurer une vitesse suffisante pour éviter les dénôts ou bourrages, Les poussières-de calibre inférieur à 0,2 #m ne seront pas trans ortées pneunatiquenent. 4 

Lus gaines où le risque de hbourrage sera présent, seront munies cle cards vu trappes de visite verrouillées en temps normal et déverronillées dilquernent par le personnel qualifié. 

Les roulements et  palicrs des arbres dl’entrainement, les orsanes mécaniques mobiles seront dispusés à l’'extériour es gainuvs et protéués contre Pi pénétration des poussières. [ls soront convonablemont lubrifiés tant que dé besoin et vérifiés périodiquement. 
en  



Article 41 : 

Les appareils devront être équirés de détecteurs d'incident de 
fonctionnement (détecteurs de bourrage, contrôleurs de vitesse de rotation. disjoncteurs pour les moteurs électriques}. 

Les défauts de fonctionnement ainsi détectés seront sisnaiés au 
tableau de contrôle précité qui conmandera l'arrêt inmédiat de l'appareil 
concerné par le défaut et de son alinentation en natière., 
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Article 42 : 

Les silos et trémies d’alinentation ou de stockage seront écuinés 
d’indicateurs de contenance à vide et de trop plein permettant la coupure 
immédiate de l'appareil situé en amont et l’alinentant. 

Article 43 : 

Les broveurs seront munis de détecteurs de suroression couplés à des 
électrovannes dont la fermeture devra être obtenue au plus tard 1 seconde après l'amorce d'une surpression au niveau des broyeurs. La fermeture de ces 
électrovannes devra assurer instantanément l'isolement des broyeurs et 
l'arrêt de toute la chaîne de traitement et sera signalée au tableau général. 
Article 44: 

Une sirène se déclenchera dans les locaux dès qu’un défaut sera 
détecté sur le tableau électrique de contrôle. 

Article 45 : 

Les équipements nécessitant un contrôle périodique (organes nobiies, 
Joints d’étanchéité, roulements...}), ainsi que la fréquence de leur 
vérification, seront inscrits sur un carnet d’entretien tenu à jour. 

V) Protection et défense contre l'incendie : 

Article 46 : 

Des dispositions seront prises pour que tout commencement d'incendie puisse être rapidement combattu, L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l’incendie appropriés tels que : réseau d’eau sous pression avec poteaux d’incendie normalisés de 100 mm de diamètre, prise d’eau sur conduite avec un débit minimum de 1 000 l/minute à l'extérieur des bâtiments, extincteurs, tas de sable meuble et pelles de projection, etc... à l’intérieur des locaux. 

Article 47 : 

Des extincteurs appropriés pour les risques dus aux licuides inflammables, au matériel électrique, aux feux de métaux pulvérulents et autres, devront être répartis dans les divers emplacements concernés par le 
risque correspondant. 
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Les extincteurs devront être conformes aux normes francaises en 
vigueur et être homologués par le Comité National du Matériel d'Incendie 
Homologué (C.N."M.I.H.), [ls devront être également conformes. Ze cas 
échéant, aux orescriptions réglementaires. 

lis seront périodiquenent contrôlés et la date de contrôle sera 
enregistrée de manière lisible sur une étiquette fixée à l'appareil. 

IIS devront. en outre, être nlacés à des endroits visibles et 
facilement accessibles, 

Un plan de prévision des moyens de secours internes à l'établissement 
et un plan d'intervention, seront établis en accord avec l’irspecteur 
départemental des services d’incendie et de secours. Une copie de ces 
documents sera transmise à l'inspecteur des installations classées. 

Article 48 : 

Une consigne à observer en cas d'incendie sera établie et affichée 
d’une manière très apparente dans les différents locaux et dépots, 

L’interdiction de fumer et d’apvorter du feu dans l'enceinte des 
locaux où existe un risque d'incendie ou d’explosion (saile des machines. 
dépôt de matières pulvérulentes) sera également clairement affichée dans ces 
locaux et sur leurs portes d’accès, 

Les travaux de révaration ou d'aménagement sortant du dcenaine de 
l'entretien courant ne pourront être effectués au’avec une autorisation 
écrite d’un responsable désiané pour la sécurité, aui s’assurera aue les 
installations sont à l'arrêt et débarressées de toutes poussières, ovant 
démarrage des travaux considérés, pouvant conporter l'emrioi de feu nu. 

Une visite de contrôle sera effectuée par le responsable en question 
après toute intervention et avant remise en route des machines, 

Des essais et visites périodiques du matériel et des exercices au 
cours desquels le personnel apprendra à se servir des moyens de premiers 
secours et à exécuter les diverses manoeuvres nécessaires devront avoir lieu 
au moins tous les trois mois. Leurs dates et les observations auxquelles ils 
pourront avoir donné lieu, seront consignées sur un registre spécial tenu à 
la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Un signal d’alerte devra permettre de rassembler l’ensemble du 
personnel, 

Article 49 : 

Une rende de contrôle sera effectuée chaaue soir, au plus tard 1/2 
heure après la fin du travail. 
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VI) Règles d'exploitation 

  

. Eèflement £énéral et consignes 

article 50 : 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant 1? nr et 
la sécurité des travailleurs. un règlement générai de sécurité ropre à 
l’établissement sera établi. Il sera compiété en tant que de Sosa par des 
consignes générales et particulières. 

Ce règlement général fixera le comportement à observer dans l'enceinte 
de l’usine par tout le personnel et les personnes présentes (visiteurs, 
personnel d’entreprises extérieures, etc...}). 

Il prévoira notamment la conduite à tenir en cas d’alerte grave. 

Ce règlement sera renis à tous les membres concernés du personnel. 

Les consignes générales snécifieront les princi Des généraux à suivre 
relatifs : 

— aux modes opératoires dans les ateliers (démarrage, marches 
normales, arréts, etc...) : 

— au matériel de protection collective ou individuelle et son 
utilisation (lunettes et gants de protection, etc...) : 

— aux mesures à prendre en cas d’incendie ou d'accident, 

Elles énuméreront notannent les o pérations où ananceuvres qui devront 
être exécutées avec une autorisation spé éciale et aui feront l’ebjet de 
consignes particulières. 

» 
. Consignes particulières : 

Article 51 : 

Les consignes particulières compléteront les consignes générales en 
tenant compte des conditions spécifiques se rappor: À une opération ou à 
un travail bien défini (objet et nature de ce t: ail, lieu, atnosnhère 
ambiante, durée, outillage à nettre en oeuvre, etc.,.,}), Elles viseront 
notamment les opérations ou manoeuvres qui nécessiteront des autorisations 
spéciales. 
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Les consignes seront tenues à jour. 

Les consignes devront être remises au personnel direcrerent intéreesé. 

Les consignes seron ct
 

Article 52 : 

L'arrêté d'autorisa-ion cessera de produire eff 

classée n'a pas nise en service dans un délai 

pas été exploitée deux années consécutives, sau 

majeure. 
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Article 53 : 

Le permissionnaire ne pourra procéder à l'extension, au <ransfert u à 

la transformation notable de son établissement sans une nouvelle 

autorisation. 

Article 54 : 

Il devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir 

sur les installaticrs classées et exécuter dans les délais prescri-s 

toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée en vue de ia 

protection de l'environnement. 

Article 535 CE
 

En cas de vente de l'établissement comportant cession de la présense 

autorisation, avis cevra en être donné à l'administrati e 

dans un délai d'un rois suivant la prise en charge de l'exsloitation. 

Article 56 : 
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Conformément à l'ariicle 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrei 

du présent arrêté érurérant les conditions auxquelles l'autorisation 

accordée et faisant connaître qu'une copie en est dérosée aux archiv 
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de la mairie de BIBLISHEIM et mise à la disposition de tout intéress 
sera affiché dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré, aux 

frais du permissionnaire, dans deux journaux locaux ou résionaux. 

Article 57 

Toute contravention persistante aux dispositions qui vrécèdent sera 
déférée aux tribunaux et pourra, en outre, entraîner la fermeture de 
l'établissement autorisé. 

Article 58 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

exe aire 

affichées dans les locaux et smplacements corcerrés.
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Article 59 

Le Secrétaire Général de la 2réfsctire qu Bes- 
le aire de BISLISHELX, 

les Inspecreurs des installations Classées 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du c'ésent 
arrêté dont ampliation sera notiriés à la société requérante avec un 
exemplaire des plans aporouv œ ui 

Pour amplation 

Pour le Secrétaire Général 

L'Atrachände Préfecture 

LE PREFET, 
{ 

  

A. - A Délai et voie de recours Î 
(Article 14 de la loi n° 76-663 au Jean-Michel AUGÉ Ï | 
19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement). 
La présente décision ne peut être 
déférée qu'au Tribunal Administratif. 
Le délai de recours est de deux mois 
pour le demandeur ou l'exploitant. 
Le délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée. 

  

 


